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             Toute l’équipe de l’EMDC vous souhaite une savoureuse année ! 
 
 
Les activités reprennent lundi 4 janvier 2021 dans les conditions annoncées dans la lettre 
d’information de décembre, à savoir : 
  
•  Seuls les mineurs seront autorisés à prendre leur cours en présentiel (jusqu’à nouvel ordre). 

 
•  Le chant lyrique et le chant choral auront les cours en visio (jusqu’à nouvel ordre). 

 
•  Pour respecter le couvre-feu, les élèves devront impérativement être rentrés chez eux à 

20h00. Tous les cours individuels et collectifs (cours de danse pour les mineurs compris) 
termineront à 19h45 au plus tard. 

 
Certaines séances nécessitent une réorganisation des horaires ou autre, pour permettre le 
respect du couvre-feu (de 20 heures à 6 heures). Les adhérents concernés sont tenus informés 
directement par leur professeur ou le secrétariat. 
 
•  Les élèves adultes auront cours en visio selon un planning adapté que les professeurs 

donneront au plus vite aux élèves concernés. 
   
 
Le retour des adhérents mineurs se fera dans le respect des mesures sanitaires en vigueur, 
notamment le port du masque dès 6 ans. Nous demandons aux familles et accompagnateurs 
de ne pas rester dans le bâtiment.  
  
Vous serez informés par courriel des éventuelles modifications du protocole essentiellement 
pour la gestion des cours de danse. Merci d’en prendre connaissance dès réception. 
 
Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter. 
 

Toute l’équipe est heureuse de vous retrouver en présentiel ou en distanciel. 
 
Bonne reprise et belle année ! 
 
L’équipe de l’EMDC 


